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Conditions d’obtention d’une vignette annuelle (art. 8) 

Tout résident de la MRC de Témiscouata, qui gare son embarcation motorisée ou non-motorisée sur une rive, à un quai ou une marina du plan d’eau pour la saison en 
cours. Cette embarcation motorisée n’est pas et n’aura pas été utilisée sur un autre plan d’eau durant la saison en cours. 

 

Pour obtenir une vignette annuelle, l’embarcation doit respecter les conditions suivantes : 

• L’embarcation est mise à l’eau au plus tard le 1er juin de chaque année et n’est pas allée sur un autre plan d’eau ; 

• L’embarcation est mise à l’eau par un commerçant reconnu et n’est pas allée sur un autre plan d’eau ; 

• La remorque à être utilisée doit être lavée conformément au présent règlement si elle a servi sur un autre plan d’eau ; 

Conditions d’obtention d’une vignette annuelle pour une embarcation possédant un bail annuel de location à une marina (art. 8) 

Afin de faciliter l’identification des embarcations conformes, les embarcations possédant un bail de location à une marina ont l’obligation d’obtenir un certificat 

d’autorisation à la navigation pour la saison en cours. 
 

Carte de courtoisie (article 9) 

Tout utilisateur ou résident riverain obtenant une vignette annuelle et mettant à l’eau son embarcation à un débarcadère municipal muni d’une barrière mécanisée peut 
demander une carte de courtoisie lui permettant de sortir son embarcation pour réparation ou entretien. L’embarcation pourra être remise à l’eau durant l’année en cours 

sans avoir à procéder à un lavage. 

 
Endroit où coller la vignette annuelle (art. 7 et 8) 

Tout utilisateur possédant un certificat annuel dont l'embarcation se trouve sur un plan d'eau de la municipalité doit sur son embarcation sa vignette annuelle collée sur 

l’embarcation à un endroit visible. La vignette doit être affichée en permanence sur son embarcation. La vignette doit être apposée de façon visible sur une partie externe 
de l’embarcation. 

 

Afin de faciliter l’identification des embarcations conformes, les embarcations possédant un bail de location à une marina ont l’obligation d’obtenir un certificat 
d’autorisation à la navigation pour la saison en cours. 

 

Obligation d’exhiber la vignette annuelle (art. 10) 

L'utilisateur d'une embarcation motorisée et non-motorisée qui se trouve sur un des plans d'eau situés sur le territoire de la Municipalité doit, à la demande de l’officier 

responsable désigné, lui exhiber sa vignette annuelle ou sa preuve de lavage accompagné d’une preuve d’identité. 

 

Validité de la vignette annuelle (art. 11) 

La vignette annuelle à la navigation cesse d’être valide au 31 décembre de chaque année, et l’utilisateur doit effectuer une nouvelle demande à la municipalité avant la 

mise à l’eau de l’année suivante. 
 

La vignette annuelle cesse aussi d’être valide lorsque survient l’une des situations suivantes : 

1. L’embarcation quitte le plan d’eau ou le terrain riverain à celui-ci ; 

2. L’embarcation a changé de propriétaire ; 

3. Le détenteur du certificat d’autorisation à la navigation n’a pas respecté l’une des dispositions du présent règlement. 

Afin de rendre conforme à nouveau une embarcation dans le cas où la vignette cesse d’être valide avant le 31 décembre, une preuve de lavage valide devra être présentée 

lors d’une nouvelle demande de vignette annuelle. 

 
Méthode de lavage pour remettre votre embarcation à l’eau si cette dernière doit sortir du plan d’eau durant la saison en cours (art. 13) 

Le lavage des embarcations motorisée et non-motorisée doit être réalisé par l’utilisateur en effectuant les étapes suivantes : 

 
1. Inspection visuelle : consiste à faire le tour des équipements reliés à l’embarcation soit : la coque du bateau, sa remorque, le moteur ainsi que tout autre équipement 

et accessoire qui entreront directement ou indirectement en contact avec l’eau. Lors de l’inspection, on recherchera la présence d’organisme animal ou végétal pouvant 

être accroché aux équipements ou à l’embarcation ; 
2. Nettoyage manuel des équipements : consiste à retirer manuellement les organismes indésirables identifiés à la première étape puis d’en disposer dans la poubelle 

à déchets destinés à l’enfouissement (et non le compost ou le recyclage) ; 

3. Nettoyage de l’hélice (embarcation motorisée) : consiste à nettoyer et retirer les plantes ou autres organismes indésirables enroulés autour de l’hélice ; 
4. Vidange des réservoirs : consiste à vider tout type de contenant d’eau (ballasts, réservoirs d’eau, viviers, contenant à appâts, etc.) dans un site éloigné d’un lac ou 

d’un cours d’eau où l’eau résiduelle pourra s’infiltrer dans le sol ; 

5. Lavage à haute pression : consiste à laver l’embarcation, ses viviers, ses équipements et accessoires à l’aide d’un jeu d’eau chaude (60 degrés Celsius) à haute 
pression (2 600 PSI minimum) dans le but de déloger les organismes les plus résistants. L’eau résiduelle doit être dirigée au même endroit que les eaux de vidange 

des réservoirs ; 
6. 2e inspection visuelle : consiste à refaire l’inspection telle que définie au paragraphe 1) pour s’assurer de l’efficacité du lavage. 

Tout utilisateur doit procéder au nettoyage de son embarcation motorisée et non-motorisée selon la procédure inscrite à la station de lavage reconnue. 

 

Vidange des eaux (art. 15) 

Il est strictement interdit de vidanger les eaux du système de refroidissement des moteurs, des eaux de ballast, de l’eau des viviers ou de tout autre accessoire, équipement 

ou système, et ce, à moins de 30 mètres d’un plan d’eau, dans un fossé ou dans les réseaux de collecte d’eaux pluviales ou d’égouts de la Municipalité. 
 

Fausse déclaration (art. 17) 

Toute fausse déclaration à l’égard du présent règlement entraîne la nullité immédiate de tout certificat d’autorisation à la navigation ou de preuve de lavage émis au nom 
de l’utilisateur ayant effectué la fausse déclaration ou de toute autre personne résidante ou occupant la même adresse dans le cas d’un certificat d’autorisation à la 

navigation. 

 
Infraction (art. 19) 

Quiconque contrevient ou ne se conforme pas à l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende. Toute infraction 

continue à l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement constitue, jour par jour, une infraction séparée et distincte. 
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Montant de l’amende (art. 20) 

Le montant minimal et le montant maximal de l’amende décrite à l’article 18 s’établissent comme suit : 

 

 
Première infraction Récidive 

Personne physique 
200 $ à 1000 $ 400 $ à 2000 $ 

Personne morale 400 $ à 2000 $ 800 $ à 4000 $ 

  

Le montant de l’amende n’inclut pas les frais de poursuite juridiques. Ceux-ci sont payés par le contrevenant. 

 
Le délai pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent article, et les conséquences du défaut de payer lesdites amendes et frais dans les délais 

prescrits sont établis conformément au Code de procédures pénales du Québec (L.R.Q., c. C-25.1). 


